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Question écrite n° 74403

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de Mme la ministre de la jeunesse et des sports sur l'utilisation de micros par
les arbitres dans le championnat professionnel français de football. En effet, à l'image du rugby, l'utilisation de
micros HF permettrait aux téléspectateurs qui regardent les matches de mieux comprendre les décisions
arbitrales et de calmer les tensions liées au problème de l'arbitrage en France. Il lui demande son sentiment sur
ce possible nouveau règlement favorisant la compréhension des arbitres.
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